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Vous souhaitez obtenir

le Certificat de Capacité
pour effectuer 
les prélèvements sanguins
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1/ - TEXTES REGLEMENTAIRES :


· Arrêté du 12 Juillet 2006 modifiant l’arrêté du 13 mars 2006 fixant les conditions de

délivrance du certificat de capacité pour effectuer les prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale (J.O. n° 194 du 23 août 2006)

· Arrêté du 13 mars 2006 fixant les conditions de délivrance du certificat de capacité pour

effectuer des prélèvements sanguins en vue d’analyses de biologie médicale (J.O. n° 93 du 20 avril 2006)

· Arrêté du 3 Mars 2006 relatif à l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence

· Arrêté du 24 Décembre 2007 modifiant les conditions de délais relatives à la possession

de l’attestation de formation aux gestes de soins d’urgence et d’autres dispositions relatives à la délivrance du certificat de capacité pour effectuer les prélèvements sanguins en vue d’analyse de biologie médicale et relatif aux préparateurs en pharmacie hospitalière

· Arrêté du 21 octobre 1992 fixant la liste des titres exigés des personnes employées en

qualité de technicien dans un laboratoire d’analyses de biologie médicale, en application du premier alinéa de l’article R 6211-7 du code de la santé publique, 
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3/ - DEPOT DE CANDIDATURE :

Les candidats autorisés à se présenter aux épreuves du Certificat de Prélèvement Sanguin doivent être titulaires d’un diplôme ou titre figurant dans l’arrêté du 21 octobre 1992.


Vous devez vous inscrire à la DDASS du lieu de résidence, ou du lieu de formation, ou du lieu d’exercice. En Seine-Saint-Denis l’épreuve théorique est organisée par la  DDASS chaque année au moins 2 fois par an.

Pour faire acte de candidature vous devez nous transmettre un dossier comprenant :

· une demande écrite portant votre nom, adresse et votre numéro de téléphone
· 2 photos d’identité

· une copie de la pièce d’identité (recto-verso)
· une copie du diplôme ou un certificat de scolarité pour les étudiants en 2ème année
· une copie de l’attestation de carte vitale

· une copie justificative du domicile (quittance de loyer, d’électricité ou de téléphone)

· une copie de l’attestation de formation aux gestes et soins d’urgence de niveau 2

· une copie du carnet de vaccinations obligatoires à jour ou un certificat médical attestant de la mise à jour des vaccins obligatoires (hépatite B, diphtérie, tétanos et poliomyélite)

à l’adresse suivante : DDASS de Seine-Saint-Denis - Service des Professions de Santé - Immeuble l’Européen - 5/7 Promenade Jean Rostand -  93005 BOBIGNY CEDEX

      4/ - DEROULEMENT DES EPREUVES
L’épreuve théorique consiste à répondre en 1h00 à 10 questions se rapportant au programme figurant dans l’arrêté du 13 mars 2006 modifié. Seuls sont admis au stage les candidats ayant obtenu à l’épreuve théorique une note égale ou supérieure à 12.

Afin de vous préparer à cette épreuve vous pouvez vous procurer le fascicule suivant :

« Les bonnes pratiques du prélèvement sanguin » 100 questions et réponses

A : 

BIOFORMATION, Institut Européen de Formation Continue - 309 – 315 Rue Lecourbe - 75015 PARIS - Tél. : 01.42.15.20.31 – Fax : 01.42.15.20.36 - Mail : contact@bioformation.org
Le stage porte sur la réalisation de 40 prélèvements de sang veineux ou capillaire, dont 30 au pli du coude effectués sur une période de 3 mois maximum, est à réaliser dans un établissement public (ex. : hôpital), un établissement privé participant au service public (ex. : clinique), un dispensaire antivénérien ou un centre de transfusion sanguine, sous la direction d’un maître de stage habilité à effectuer des prélèvements sanguins. Celui-ci doit être effectué dans un délai maximum de 2 années après la validation de la théorie.


Pour obtenir votre carnet de stage vous devez faire parvenir à la DDASS (cf. adresse ci-dessus) :
· une demande écrite comportant le lieu, la date de début de stage et le nom du maître de

stage,

· une attestation d’assurance garantissant votre responsabilité Civile et Professionnelle
pour la durée de votre stage pratique et l’examen pratique ou une attestation d’emploi précisant que vous êtes couvert par votre employeur pour le stage pratique et l’examen pratique.

En cas d’échec, le candidat est autorisé à recommencer le stage dans la limite d’une fois.

L’épreuve pratique, consiste à effectuer trois prélèvements sanguins dont deux au pli du coude devant un jury. Pour être déclaré admis, le candidat doit avoir obtenu une note égale ou supérieure à 12.


Le résultat sera notifié par courrier et une attestation provisoire de réussite (valable jusqu’au 31 mai 2010) vous sera délivré dans l’attente de la production de l’AFGSU (Attestation de Formation aux Gestes et Soins d’Urgence) de niveau 2 pour l’obtention du Certificat de Capacité. 


Passée cette date, vous ne pourrez et ne devrez plus prélever. Seule l’acquisition de l’AFGSU de niveau 2 (sous réserve de la réussite aux 3 épreuves) permettra à la DDASS de vous délivrer le Certificat de Capacité à effectuer des Prélèvements Sanguins.
	ATTENTION : La formation aux gestes de soins d’urgence est payante. Pour obtenir les coordonnées, je vous invite à contacter la DDASS 93 au 01.41.60.70.70 ou 01.41.60.70.26








